
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Corrections dans les statuts adoptés par l’AG du 4 mai 2022 

 
 
 
Art. 30 Ressources 
 
Les ressources de l’OTR sont : 

a) les cotisations annuelles ainsi que la contribution financière de 
l’Agglomération ou de tout autre structure régionale ; 

b) les subventions ; 
c) les intérêts du capital ; 
d) les dons et legs ; 
e) les commissions, produits et revenus divers ; 
f) les taxes cantonales et régionales de séjour, rétrocédées par l’UFT. 

 
 
 
 
Art. 35 Fortune sociale  
 
3 Les taxes cantonales et régionales de séjour, perçues mais non utilisées, sont versées 
à l’UFT qui les affecte à des prestations en faveur des hôtes. 

 
 
 
 
 
Explication complémentaire : les taxes cantonales, perçues par l’Union 
fribourgeoise du Tourisme, ne sont en aucun cas destinées à Fribourg 
Tourisme et Région. 
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